
 
 
 
 
 
 
 
 

        
     
  
 
 
 
 
 

 Programme de démonstration 
  des technologies vertes visant 
 la réduction des émissions  
 de GES 
 
 
 
 
 
 

           Guide détaillé du requérant  
 

����������	
��������	�����

������������  

 
 
 
 
 
 

Version du 19 juin 2009 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
En juin 2006, le Québec confirmait son ambition d’être un leader du développement durable à l’échelle continentale en 
rendant public son Plan d’action 2006-2012 sur les changements climati ques (PACC) . Ce plan comporte des objectifs 
ambitieux et offre les moyens de les concrétiser. 
 
Ce plan vise, à l’horizon 2012, une réduction globale des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 14,6 Mt 
annuellement, par la mise en oeuvre d’une série de vingt-six (26) initiatives ou actions, chacune contribuant à l’atteinte de 
cette cible. L’action 20 a spécifiquement pour objet l’instauration d’incitatifs pour soutenir la recherche et l’innovation 
technologique visant la réduction et la séquestration des GES.   
 
Le présent programme, intitulé Technoclimat  - Programme de démonstration des technologies vertes visant la 
réduction des émissions de GES et ci-après identifié par Technoclimat , s’inscrit donc dans ce contexte mais également 
à l’intérieur des objectifs de la Stratégie de développement de l’industrie québécois e de l’environnement et des 
technologies vertes  et de la Stratégie énergétique du Québec 2006-2015 – L’énerg ie pour construire le Québec de 
demain . Son financement provient de l’action 20 du Plan d’action 2006-2012 sur les changements climati ques , par 
l’intermédiaire des redevances au Fonds vert . 
 
Par ce programme, le gouvernement du Québec entend soutenir financièrement les étapes de mise au point et de mise à 
l’échelle de technologies émergentes qui permettent de lutter contre les changements climatiques et qui améliorent la 
productivité, la rentabilité et la compétitivité globale de l’industrie québécoise. L’aide financière sera accordée afin d’orienter 
les entreprises dans le montage de leurs projets, de financer les projets de démonstration de technologies innovantes afin 
qu’elles soient testées dans des situations réelles d’utilisation, de favoriser leur déploiement et d’adapter des technologies 
existantes au contexte québécois. 
 
Doté d’une enveloppe totale de 109 millions de dollars, ce programme, qui vise une réduction de 1 100 000 tonnes de GES 
à l’horizon 2012, prendra fin le 31 mars 2013. Il est administré par l’Agence de l’efficacité énergétique. 
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Programmes offerts par l’Agence de l’efficacité éne rgétique 
 
L’Agence de l’efficacité énergétique développe et met en œuvre des programmes de soutien financier visant l’augmentation 
de la performance énergétique et la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) par des initiatives ciblant les 
combustibles mais également certaines applications multisources.  
 
Parmi les programmes déjà offerts par l’Agence de l’efficacité énergétique, on retrouvera notamment le 

1.  Programme de promotion de l’efficacité énergéti que (PPEE) 

 Soutien financier offert pour le développement, la démonstration et la précommercialisation des nouvelles technologies 
en efficacité énergétique et en production d’énergie émergente. 

2.  Technoclimat  

 Soutien financier offert pour la réalisation de projets de démonstration de technologies et de procédés innovateurs 
comportant un bon potentiel de réduction ou de séquestration des émissions de GES.  

3. Programme d’appui au secteur manufacturier (PASM ) 

 Soutien financier proposé pour la réalisation d’analyses énergétiques, d’analyses de la valeur, d’études de faisabilité et 
d’analyses d’intégration des procédés et pour l’implantation de mesures d’efficacité énergétique permettant la réduction 
de consommation de certains combustibles ciblés (mazout léger, propane et butane). 

4. Programme de réduction de consommation de mazout  lourd (PRCML) 

 Soutien financier proposé pour la réalisation d’analyses énergétiques, d’analyses de la valeur, d’études de faisabilité et 
d’analyses d’intégration des procédés et pour l’implantation de mesures permettant la réduction de consommation de 
mazout lourd, incluant la conversion vers la biomasse, le gaz naturel ou vers des combustibles moins polluants. 

 
Le présent document s’adresse au requérant qui désire participer à Technoclimat . Les documents relatifs aux autres 
programmes offerts par l’Agence sont disponibles ou peuvent être obtenus : 

�  auprès d’un chargé de programme – Innovation technologique de l’Agence de l’efficacité énergétique; 

�  par courriel à aee@aee.gouv.qc.ca ; 

�  sur le site http://www.aee.gouv.qc.ca ; 

�  par téléphone en composant le 1 877 727-6655. 
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Requérants admissibles 
 
Est admissible au programme, toute entreprise établie au Québec ayant mis au point ou adapté une technologie ou un 
procédé innovateur permettant la réduction des émissions de GES ou toute entreprise qui détient les droits sur une 
technologie développée par une institution québécoise. 
 
 
Limites du programme 
 
L’Agence de l’efficacité énergétique ou son mandataire autorisé (ci-après appelés l’Agence) se réserve le droit de limiter 
son aide financière en tenant compte, notamment, du financement provenant d’autres organismes gouvernementaux 
(provinciaux et fédéraux). Dans ce cas, le pourcentage de l’aide pourra être ajusté en fonction de la participation de ces 
autres organismes gouvernementaux mais le cumul des contributions financières de nature publique obtenues ne pourra 
jamais excéder 75% des coûts admissibles. 
 
Dans l’application du programme, l’Agence se réserve le droit de : 

·  refuser toute proposition qui ne répond pas aux critères du programme 
·  demander des modifications au requérant; 
·  limiter le nombre de projets acceptés afin de respecter l’enveloppe budgétaire; 
·  limiter la période de participation financière; 
·  donner priorité aux projets présentant un niveau ou un potentiel élevé de réduction des émissions de GES; 
·  modifier les modalités du programme sans préavis; 
·  mettre fin au programme en tout temps, sans préavis. 

 
Le requérant s’engage à réaliser le projet présenté et approuvé dans le cadre d’une entente conclue avec lui, la seule 
obligation de l’Agence étant de verser l’aide financière prévue. L’Agence ne peut, en aucun cas, être tenue responsable de 
quelque dommage ou préjudice résultant de l’application du programme. 
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Description du programme 
  
Le présent guide donne les détails de Technoclimat . Ce programme comporte un seul axe d’intervention, où l’Agence 
offre un soutien financier pour favoriser la mise en œuvre, par des entreprises oeuvrant généralement dans le domaine de 
l’innovation technologique, de projets de démonstration de technologies et de procédés innovateurs comportant un bon 
potentiel de réduction des émissions de GES au Québec.   
 
Comme on l’observe sur le graphique suivant, l’aide financière proposée par le programme, qui peut se présenter sous 
forme de contribution non remboursable ou remboursable selon certaines modalités, permet de combler certaines lacunes 
relevées dans l’offre de financement disponible dans la chaîne d’innovation technologique au Québec. 
 

� ��� ���������	����������������!���
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Référence : Site Web de Technologie du développement durable Canada (TDDC) 

Ainsi, par ce programme l’Agence visera principalement à  

�  soutenir le développement de technologies permettant de diminuer les émissions de GES ou de les séquestrer;  
�  améliorer l’efficacité énergétique dans le but de réduire la consommation d’énergie fossile;  
�  remplacer les carburants et combustibles fossiles par de l’énergie renouvelable;  
�  contribuer au développement de l’industrie québécoise et à la création d’emplois dans le secteur des technologies 

vertes. 
 
 

Participation au programme 
 
Les modalités de participation sont décrites dans les sections suivantes. 
 
Le requérant qui désire obtenir l’aide financière prévue au programme doit remplir le Formulaire de demande d’aide 
financière (voir l’annexe 1) et transmettre à l’Agence une copie complétée en format électronique et une copie en format 
papier, dûment signée, en s’assurant d’y joindre tous les documents exigés, conformément aux instructions ci-après 
précisées dans ce qui suit. 
 
 

Formulaires  
 
Le requérant pourra accéder au Formulaire de demande d’aide financière et au formulaire Ventilation détaillée des coûts du 
projet à partir de la page descriptive du programme dans la section Innovation technologique du site de l’Agence 
(http://www.aee.gouv.qc.ca) .  
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1.1  Projets admissibles 

 
Les projets admissibles doivent porter sur la démonstration1 de technologies québécoises novatrices et émergentes 
ou la démonstration de l'adaptation d’une technologie existante. Les projets doivent viser la réduction des émissions 
de GES tout en s’inscrivant dans une perspective de développement durable. Les technologies doivent présenter un 
bon potentiel de commercialisation. Les projets doivent être réalisés au Québec, à l’intérieur d’une période 
n’excédant pas trente-six (36) mois .  
 
Cependant, dans le contexte québécois où l'énergie électrique provient en grande partie des centrales 
hydroélectriques qui ne génèrent que très peu de GES, il s'avère que les projets de production d'énergie remplaçant 
l'électricité ont peu de chances d'être soutenus financièrement par le programme, à moins que le remplacement vise 
spécifiquement l'électricité produite à partir d'hydrocarbures. 
 
En ce qui a trait à la production de biocarburants et de biocombustibles solides et gazeux à partir de biomasse 
agroalimentaire, seuls les projets visant l'utilisation de biomasse agroalimentaire résiduelle ou issue de cultures 
dédiées, non vivrières et cultivées sur des superficies habituellement non utilisées à des fins alimentaires, seront 
éligibles au programme. 
 
Plus concrètement et sans être limitative, la liste suivante fournit des indications relativement aux types de projets 
pouvant potentiellement être soutenus dans la cadre du programme : 
 

�  Production d’énergie renouvelable ne se substituant  pas à l’hydroélectricité 

�  Bioénergie 
�  Éolienne 
�  Géothermie 
�  Hydrolienne 
�  Hydrogène 
�  Marémotrice 
�  Solaire thermique 

 

�  Séquestration du CO 2 

�  Séquestration biologique 
�  Séquestration géologique 
�  Séquestration chimique 
�  Séquestration dans des résidus métallurgiques 

 

�  Efficacité énergétique 

�  Bâtiments 
�  Cogénération 
�  Procédés industriels 
�  Transport, véhicules hybrides et électriques 

 

Projets non admissibles 
 
Les projets suivants ne sont pas admissibles :  

�  les projets qui ne nécessitent pas d’investissement en capital; 

�  les projets visant la conformité à des lois, règlements ou normes du Québec ou du Canada sauf les lois, 
règlements et normes visant spécifiquement la réduction des émissions de GES; 

�  les projets qui peuvent présenter un impact négatif sur la santé, la sécurité ou l’environnement. 
 

                                                 
1 Les étapes financées lors d’une démonstration d’une technologie émergente sont la mise au point et la mise à l’échelle. Il s’agit des étapes                     
   au cours desquelles les technologies quittent le laboratoire pour être testées dans des situations réelles d’utilisation.          3 
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1.2  Admissibilité des coûts 
 

Les dépenses admissibles doivent être directement liées à la réalisation du projet de démonstration, être 
raisonnables, être justifiables et être vérifiables selon les règles comptables généralement reconnues. Celles-ci 
comprennent : 

�  le salaire direct de chaque personne embauchée pour travailler au projet ainsi que les charges sociales 
obligatoires de l’employeur;  

�  les frais de demande et d'acquisition d'un brevet, d'une licence de fabrication ou d'un savoir-faire;  
�  les honoraires des consultants requis pour le projet;  
�  les coûts des équipements, du matériel et des fournitures qui sont directement liés au projet;  
�  selon la nature du travail effectué, toute dépense d’administration et de déplacement directement associée au 

projet;  
�  le cas échéant, les honoraires professionnels et les coûts associés aux services d’évaluation et de vérification du 

projet (émissions de GES et performance énergétique), ainsi que ceux requis pour la vérification financière du 
projet;  

�  le cas échéant, les dépenses d’amortissement pour la période de financement des immobilisations ayant une 
valeur commerciale durable pour un organisme particulier après la période de financement, conformément aux 
principes comptables généralement reconnus.  

 
Les coûts suivants ne sont pas admissibles : 

�  les pertes de production, les rebuts ou autres pertes occasionnés par l’implantation du projet; 

�  les coûts des travaux réalisés avant  la date d’entrée en vigueur de l’entente conclue avec l’Agence ainsi que les 
coûts des équipements, matériaux ou fournitures dont les bons de commande ont été émis avant cette date. 
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2.1  Droits et obligations de l’Agence 

 
L’Agence :  

�  se réserve le droit de refuser une proposition qui ne satisfait pas aux critères d’admissibilité du programme ou 
lorsque le budget du programme est épuisé. Elle se réserve également le droit de mettre fin au programme ou 
de le modifier sans préavis; 

�  se garde un droit de regard sur le mandat du projet de démonstration afin d’assurer que les biens livrables soient 
clairement définis dans l’optique du programme; 

�  ne peut être tenue responsable de quelque dommage ou préjudice résultant du programme; 

�  est tenue de verser l’aide financière prévue, sous réserve des conditions établies à l’entente; 

�  doit consulter le requérant pour la diffusion d’informations (autres que celles nécessaires au suivi du programme) 
pouvant porter préjudice à la position concurrentielle de celui-ci. 

 
 

2.2  Engagement du requérant 
 
Le requérant : 

�  est responsable du choix des concepts menant à une réduction des émissions de GES, des coûts ainsi que des 
résultats du projet de démonstration;  

�  doit confirmer, par l’application d’un processus reconnu (ISO 14064), que les réductions d’émissions de GES 
sont effectivement réalisées; 

�  ne peut entreprendre le projet de démonstration avant qu’une entente écrite à cet effet ne soit signée par les 
deux parties ou qu’un avis écrit officiel de l’Agence ne lui soit adressé pour autoriser le début du projet; 

�  doit autoriser, le cas échéant, la transmission confidentielle du Formulaire de demande d’aide financière et des 
documents y étant joints à différents ministères, en vue de l’évaluation du projet de démonstration; 

�  doit respecter les délais de réalisation du projet de démonstration fixés par l’Agence pour toucher l’aide 
financière du programme; 

�  ne peut mandater une tierce partie pour se faire représenter auprès de l’Agence. L’aide financière est strictement 
réservée au requérant et celui-ci demeure entièrement responsable des résultats du projet, peu importe les 
intervenants ayant été impliqués; 

�  doit informer l’Agence de toute aide financière obtenue relativement au projet; 

�  doit informer périodiquement l’Agence de l’avancement du projet de démonstration. Il doit également inviter 
l’Agence à participer aux rencontres tenues dans le cadre du projet; 

�  accepte que l’Agence vérifie l’installation des équipements, l’application du Plan de surveillance  et la mise en 
fonction, durant les heures normales d’ouverture;  

�  doit fournir à l’Agence tous les renseignements et documents nécessaires pour permettre la vérification 
comptable spécifique au projet et donner accès, durant les heures normales d’ouverture et avec un préavis de 
vingt-quatre (24) heures, à toute information jugée pertinente à la vérification comptable et ceci, pour une 
période allant jusqu’à vingt-quatre (24) mois après la fin du projet; 

�  doit accepter la divulgation des informations reliées au projet : l’identité du requérant, le coût du projet, les 
montants d’aide financière, la description du projet, en termes généraux, et les résultats obtenus à la suite de 
l’implantation du projet. 

 
Une entente entre l’Agence et le requérant confirmera les modalités définitives de la réalisation d’un projet de 
démonstration. 
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2.3  Norme ISO 14064  
 
Les projets proposés dans le cadre du présent programme sont considérés comme des projets de réduction des 
émissions de GES (ci-après appelés projets GES). Dans ce contexte, l’Agence s’est inspirée de la norme 
internationale ISO 14064-2, spécifiant les lignes directrices d’un projet GES, pour établir un processus simplifié  de 
planification et de mise en œuvre du projet devant obligatoirement être mis en application par le requérant.  
 
Pour le requérant qui ne compte pas obtenir une certification des réductions d’émissions de GES découlant de 
l’implantation du projet, ce processus, qui ne conduit pas comme tel à une certification des réductions GES, respecte 
tout de même les grands principes de la norme ISO 14064-2. Ainsi, la documentation produite pourra servir de base 
à un enregistrement éventuel du projet à un registre reconnu et potentiellement permettre une certification des 
réductions de GES après validation et vérification. 
 
Pour le requérant qui compte obtenir une certification des réductions d’émissions de GES, l’Agence donne certaines 
indications qui pourront guider le requérant dans sa démarche. Toutefois, le requérant devra d’abord cibler un 
marché précis afin d’adapter sa démarche à celui-ci. 
 
L’application de la norme ISO 14064 implique le respect de plusieurs principes. Ainsi, le requérant devra pouvoir 
démonter qu’il a appliqué la transparence dans la diffusion des renseignements, que les sources, données et 
méthodologies sont pertinentes  au projet, qu’il a fait preuve d’exactitude  dans l’évaluation des résultats potentiels, 
que les renseignements sont cohérents  et qu’ils permettent de faire des comparaisons valables, que toutes les 
émissions de GES et données pertinentes sont complètes  et qu’il a été prudent  dans ses hypothèses, valeurs et 
marches à suivre. Cette démarche a pour but d’éviter toute surestimation des réductions des émissions. 
 
 

2.4  Calcul des tonnes de GES  
 
La tonne  est l’unité de mesure utilisée pour convertir la quantité de chaque type de GES en tonnes de CO2  

équivalent (CO2e). Le calcul des réductions des émissions de GES attribuables au projet devra se faire en utilisant 
les facteurs d’émission et de conversion uniformisés proposés par l’Agence et présentés sur le tableau Facteurs 
d’émission et de conversion, disponible dans la section Innovation technologique du site de l’Agence 
(http://www.aee.gouv.qc.ca ). Dans certains cas particuliers, le requérant pourra utiliser des facteurs d’émission et 
de conversion différents, pourvu qu’il présente à l’Agence la source d’où proviennent ces facteurs et qu’il soit en 
mesure de les justifier.  
 
Le calcul des tonnes totales réduites attribuables au projet de démonstration se fait en effectuant le bilan net de 
l’ensemble des réductions qu’il entraîne et permet ainsi d’établir la contribution globale du projet à la réduction des 
émissions de GES. Le résultat de ce calcul pourra éventuellement être utilisé pour déterminer les crédits-carborne 
échangeables sur le marché du carbone. 
 
 

2.5  Propriété des tonnes de GES  
 
Le requérant conservera la propriété des réductions des émissions de GES conséquentes à l’implantation d’un projet 
de démonstration supporté par l’Agence. Toutefois, les réductions des émissions de GES certifiées qui deviendront 
admissibles à des transactions sur le marché du carbone (ci-après appelées « crédits-carbone  ») devront être 
inscrites à un registre reconnu. Toutes les règles imposées par la réglementation et le marché devront être 
respectées afin d’éviter que les réductions fassent l’objet d’un double comptage.  
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L’Agence considère une aide financière pour chaque projet de démonstration qu’elle retient selon les critères 
d’admissibilité du programme. Ainsi, un projet de démonstration pourra être soit accepté dans son intégralité, soit 
partiellement accepté en fonction des mesures retenues si le projet comporte un ensemble de mesures distinctes, 
soit refusé dans son ensemble si aucune mesure n’est retenue.  
 
Le montant de l’aide financière, dont les modalités sont consignées dans une entente  (voir la section Innovation 
technologique du site http://www.aee.gouv.qc.ca  pour consulter une entente type), inclut l’ensemble des mesures 
admissibles d’un projet et correspond au maximum pouvant être versé.  
 
Toutefois, si les coûts du projet ne sont pas respectés ou que le requérant obtient d’autres sources ou d’autres 
montants d’aide financière en cours de réalisation, le montant de l’aide financière prévu à l’entente pourra être revu à 
la baisse. 
 
 

3.1  Aide financière accordée 
 

L’aide financière accordée par l’Agence dans le cadre d’un projet de démonstration se limite à : 

a) projets dont les coûts admissibles sont inférieurs ou égaux à 500 000$ 

�  jusqu’à 50% des coûts admissibles, sous forme de contribution non remboursable; 
 

b) projets dont les coûts admissibles sont supérieurs à 500 000$ 

�  jusqu’à 40% des coûts admissibles, sous forme de contribution remboursable (prêt sans intérêt) ou non 
remboursable, au choix du requérant; 

�  maximum de 3M$ par projet. 
 
L’aide financière attribuée par l’Agence pourra être combinée avec l’aide provenant de programmes complémentaires 
offerts par d’autres organismes gouvernementaux (provinciaux ou fédéraux) à l’exclusion toutefois du Programme 
de promotion de l’efficacité énergétique (PPEE) et des différents programmes financés par le Plan d’action sur 
les changements climatiques (PACC) . 
 
Le cumul des contributions financières obtenues de l’ensemble des organismes gouvernementaux ne pourra, en 
aucun cas, excéder 75 % des coûts admissibles du projet de démonstration.  
 
 

3.2  Délais à respecter 
 
Les projets de démonstration doivent être réalisés à l’intérieur de délai précis. À cet effet, le requérant s’engage à 
débuter les travaux dès la date d’entrée en vigueur de l’entente. Le projet de démonstration, incluant la production du 
Rapport de projet , doit être complété dans un délai de trente-six (36) mois  suivant la date d’entrée en vigueur de 
l’entente conclue avec l’Agence. La date d’entrée en vigueur de l’entente est un des paramètres préalablement 
convenus avec le requérant. 
 
Dans l’éventualité où ces exigences n’étaient pas respectées par le requérant, l’Agence peut retirer l’aide financière 
accordée et exiger un remboursement de la portion de l’aide financière déjà versée. 
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3.3  Paiement de l’aide financière 
 

L’aide financière sera versée selon les modalités prévues à l’entente. Typiquement, l’aide est versée en quatre 
paiements ou plus, dépendamment de l’envergure du projet de démonstration.  
 
À titre indicatif, la répartition et le montant des paiements pourraient se présenter comme suit : 

�  un premier paiement de 25 % de l’aide contractuelle, au début du projet, à la suite de la signature de l’entente et 
du dépôt de toutes les autorisations ou permis obtenus relativement au projet et qui en permettent l’implantation 
(municipaux, gouvernementaux, légaux, etc.); 

�  un deuxième paiement de 25 % de l’aide contractuelle, à la suite de la mise en fonction des équipements et de 
l’acceptation, par l’Agence, du Rapport de mise en fonction ; 

�  un troisième paiement de 25 % de l’aide contractuelle, à la suite de l’acceptation, par l’Agence, du Rapport de 
suivi ; 

�  un quatrième paiement, correspondant à l’aide financière résiduelle, à la suite de l’acceptation, par l’Agence, du 
Rapport  de projet  et des autres documents exigés. Le montant du paiement final est basé sur les coûts 
admissibles réellement engagés pour la réalisation du projet de démonstration et sur l’obtention d’aide financière 
provenant d’autres sources. 

 
Pour chaque paiement, le requérant devra préalablement fournir une facture sur laquelle devront apparaître les 
informations suivantes : 

a) le nom du requérant à qui l’aide est accordée; 

b) le numéro de l’entente attribué par l’Agence; 

c) la date de la facture; 

d) la description du paiement exigé et le montant total de la facture (montant du versement d’aide financière) 

e) le nom du représentant technique de l’Agence, tel qu’identifié à l’entente. 
 
 

3.4  Autres contributions financières 
 

Le requérant doit clairement identifier dans sa proposition tous les montants d’aide financière obtenus ou faisant 
l’objet d’une demande. 
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La première phase d’un projet présenté dans le cadre de Technoclimat , la phase de planification , regroupe 
l’ensemble des étapes menant au dépôt d’une demande. Le processus suivant expose chaque étape de cette phase 
et indique l’article du guide s’appliquant.  
 
Les activités complémentaires pouvant conduire à une certification des réductions des émissions de GES seront 
précisées à titre indicatif dans des encadrés incorporés au texte. Elles ne sont toutefois pas exigées par l’Agence. 
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4.1  Étape 1 – Préparation du Plan de projet 
 

Le requérant doit élaborer un Plan de projet , établi selon la structure proposée ci-dessous. Le Plan de projet  
reprend les principales exigences proposées à la norme ISO 14064-2 et expose les éléments importants et les 
étapes du projet, répartis dans les quatre sections plus amplement décrites ci-dessous : 
 

Section 1 - Description du projet  
 
La description du projet présentée au Plan de projet doit couvrir les éléments suivants :  

a)  titre et lieu du projet; 
b) description détaillée du projet précisant le contexte, l’envergure et les étapes (joindre une annexe au besoin);  
c) description détaillée de la nouvelle technologie ou de l’adaptation d’une technologie existante, en insistant sur 

les progrès technologiques, le caractère innovateur, les avantages par rapport aux technologies disponibles sur 
le marché et la propriété intellectuelle détenue en lien avec le projet (joindre une annexe au besoin);  

d) conditions présentes avant le projet; 
e) description du processus de réduction des émissions de GES; 
f) réductions annuelles des émissions de GES, exprimées en tonnes de CO2e, attribuables au projet; 
g) réductions annuelles des émissions de GES associées au déploiement au Québec, d’ici à 2020, de la 

technologie proposée, exprimées en tonnes de CO2e et présentées sous forme de tableau; 
h) identification des risques pouvant influencer les réductions des émissions de GES du projet; 
i) rôles, responsabilités et coordonnées des différents intervenants du projet; 
j) informations démontrant  que le projet rencontre les critères d’admissibilité du programme; 
k) synthèse de l'évaluation de l'impact environnemental, le cas échéant; 
l) calendrier montrant les principales dates et activités prévues, la fréquence de surveillance et la durée du projet. 

 

 Section 2 - Identification des sources, puits et ré servoirs de GES pour le projet  
 
Afin de mesurer les impacts du projet sur les émissions de GES, le requérant doit sélectionner les sources , puits  et 
réservoirs  de GES pertinents pour le projet et les identifier dans son Plan de projet . On entend par source  un 
processus qui rejette des GES dans l’atmosphère, par puits  un processus qui retire des GES de l’atmosphère et par 
réservoir , un processus qui est capable de stocker ou d’accumuler des GES retirés de l’atmosphère par un puits ou 
des GES capturés directement d’une source.  
 

Section 3 - Détermination du scénario de référence  
 
Le scénario de référence est déterminé par rapport aux caractéristiques spécifiques du projet et représente ce qui 
se produirait en l’absence du projet , selon les pratiques courantes en présence. Le scénario de référence, une fois 
déterminé, n’est pas nécessairement statique et peut devoir être ajusté, en cours de projet, pour refléter les nouvelles 
conditions présentes et demeurer représentatif de celles-ci. 
 
À des fins de comparaison, le requérant doit, dans son Plan de projet , identifier les sources, puits et réservoirs de 
GES pertinents pour le scénario de référence. Les sources, puits et réservoirs doivent être sélectionnés et établis sur 
les mêmes bases que ceux identifiés pour le projet à la section 2. Lorsqu’il est impossible d’utiliser les mêmes bases, 
le requérant doit en préciser les raisons. 
 
Lorsque les sources, puits et réservoirs pour le projet et le scénario de référence auront été identifiés, ils devront être 
comparés l’un par rapport à l’autre. Lors de l'élaboration du scénario de référence, le requérant doit sélectionner et 
justifier les hypothèses retenues garantissant que les réductions des émissions de GES ne soient pas surestimées. 
 
Le requérant doit également démontrer que les produits ou les services qui seront observés après l’implantation du 
projet seront équivalents, en genre et en niveau d’activité, à ceux du scénario de référence et il doit expliquer toute 
différence significative entre le projet et le scénario de référence, si de telles différences étaient constatées. 
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Détermination du marché  
Si le requérant considère obtenir une certification des réductions d’émissions de GES suite à la réalisation du projet, il devra en 
tout premier lieu déterminer à quel marché du carbone il compte accéder ou à quel utilisateur final il s’adresse, les exigences dans 
la démarche de réalisation d’un projet GES pouvant différer d’un marché ou d’un utilisateur final à l’autre. F

ac
ul
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Section 4 - Méthode de quantification du potentiel de réduction des GES  
 

Le requérant devra sélectionner ou établir la méthodologie qui permettra de quantifier et ramener en tonnes de CO2e 
le potentiel global de réduction des émissions de GES du projet. Celui-ci s’établiera comme étant la différence entre 
les émissions des sources, puits et réservoirs pertinents pour le projet et ceux qui sont pertinents pour le scénario de 
référence.  
 
Dans le but d’harmoniser les résultats, le calcul des réductions des émissions de GES devra se faire en utilisant les 
facteurs d’émission et de conversion uniformisés proposés par l’Agence. Ces facteurs sont présentés sur le tableau 
Facteurs d’émission et de conversion, disponible dans la section Innovation technologique du site de l’Agence 
(http://www.aee.gouv.qc.ca ). Dans certains cas particuliers, le requérant pourra utiliser des facteurs d’émission et 
de conversion différents, pourvu qu’il présente à l’Agence la source d’où proviennent ces facteurs et qu’il soit en 
mesure de les justifier. 
 
Afin de réduire autant que possible les incertitudes reliées à la quantification du potentiel de réduction des émissions 
de GES, le requérant doit s’assurer de la qualité des données et des informations valables pour le projet et le 
scénario de référence. En cas de recours à des informations incertaines (par exemple lorsque du mesurage sur les 
sources ne peut être effectué), le requérant devra préciser des hypothèses et des valeurs prudentes, garantissant 
que la quantification n’aboutit pas à une surestimation des réductions des émissions de GES. Il devra également 
justifier la permanence des réductions et démontrer que les risques associés à la réalisation du projet seront gérés. 
 
En fonction de l’approche adoptée dans le cadre du projet, en plus de fournir le calcul des tonnes totales réduites, le 
requérant doit également fournir l’information en justification à ce calcul, selon les indications présentées au tableau 
ci-dessous : 
 

POTENTIEL 
ÉNERGÉTIQUE 

POTENTIEL GES 

APPROCHE 
ADOPTÉE PROJET 

(en unités 
naturelles/an) 

CUMULATIF 
2012-2020 
(en unités 
naturelles) 

PROJET 
(en tonnes 
CO2e/an) 

CUMULATIF 
2012-2020 
(en tonnes 

CO2e) 

INFORMATION À FOURNIR 

Production 
d’énergie 
renouvelable 

    �  Potentiel énergétique; 
�  Contribution à réduire les coûts de 

production d’une énergie émergente; 
�  Amélioration de la performance des 

équipements et procédés. 

Séquestration du 
CO2 

n/a n/a 

  �  Amélioration de la performance des 
procédés de séquestration; 

�  Amélioration de la fiabilité et de la 
sécurité; 

�  Contribution à réduire les coûts 
associés à la séquestration. 

Efficacité 
énergétique 

    �  Potentiel d’économie d’énergie; 
�  Période de rentabilisation de 

l’investissement; 
�  Amélioration de l’intensité énergétique 

par unité de production. 

Autre procédé de 
réduction des 
GES 

si 
applicable 

si 
applicable 

  �  Réduction des émissions de CO2 ou 
autres GES dans les procédés; 

�  Réduction des émissions de GES due 
à l’enfouissement ou à l’incinération 
des déchets; 

�  Autres… 
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Section 5 – Cobénéfices du projet  

 
Le requérant devra préciser si des cobénéfices énergétiques sont attendus à la suite de l’implantation du projet. On 
entend par cobénéfices énergétiques la mise en valeur des ressources renouvelables, l’accroissement de la sécurité 
des approvisionnements énergétiques, la diversification des formes d’énergie ou la contribution à sensibiliser les 
différents acteurs à l’efficacité énergétique. 
 
De la même manière, si certains cobénéfices socioéconomiques résultent du projet, le requérant doit en faire état. Ainsi, 
si une contribution au développement de l’industrie est anticipée, si certains bénéfices sont attendus pour les 
consommateurs, si des impacts ou effets d’entraînement au niveau de la création d’emplois directs, indirects et induits, 
au niveau la formation d’une main-d’œuvre spécialisée ou au niveau de la santé et de la sécurité des personnes sont 
prévus ou que des retombées relatives aux investissements potentiels et à l’exportation sont pressentis, le requérant 
devra en préciser la teneur. Enfin, tout cobénéfice environnemental (contribution au développement durable, réduction 
de la pollution air, eau, sol, etc.) ou tout autre impact du projet devra également être abordé, le cas échéant. 
 
Section 6 – Potentiel de marché et diffusion des ré sultats du projet  
 
Le requérant devra définir le potentiel de mise en marché, de reproductibilité, d’utilisation de la technologie à court terme 
ainsi que de transfert technologique associé au projet. Il devra également préciser la part de marché qui est visée et 
l’approche de mise en marché qu’il compte mettre en œuvre et démontrer sa capacité à déployer le concept au Québec 
ou selon le marché visé. Si des risques des risques techniques et financiers sont prévisibles pour les clients potentiels, 
le requérant devra en faire état. Une estimation du prix du produit ou du procédé à commercialiser devra être proposée, 
en précisant toute différence de prix (positive ou négative) par rapport à une technologie de type classique  et la duré de 
vie anticipée. 
 
Enfin, le requérant devra affirmer son engagement à diffuser les résultats et préciser l’échéancier y étant associé de 
même que définir les actions envisagées pour lui permettre d’atteindre ses objectifs.  
 
 

4.2  Étape 2 – Préparation du Plan de surveillance 
 
Le requérant devra élaborer un Plan de surveillance , établi selon la structure proposée ci-dessous. Le Plan de 
surveillance , qui est utilisé comme protocole de quantification, précise la méthode de mesurage et de vérification 
(ou M&V) qui sera appliquée pour obtenir, enregistrer, compiler et analyser les données du projet et du scénario de 
référence et sur lesquelles une surveillance ou une estimation régulière seront appliquées. Il permet également 
d’assurer la vérification périodique des résultats obtenus et la rédaction des rapports sur les émissions de GES. 
 
Le Plan de surveillance  inclut   

a)  l’objectif de la surveillance et son impact sur le maintien des résultats; 

b) les rôles, responsabilités et compétences des personnes qui assureront la mise en œuvre du Plan de 
surveillance ; 

c)  les limites à l’intérieur desquelles la surveillance sera appliquée et l’impact des effets interactifs (effets croisés) 
éventuels;   

d) l’identification des paramètres clés et conditions statiques susceptibles d’affecter la réalisation des objectifs; 

e) les types de données et les informations à déclarer, y compris les unités de mesure; 

f) l’origine des données et la description des échantillonnages; 

g) les modes de compensation s’appliquant en cas de pertes de données; 

h) la méthode de surveillance proposée, y compris les modes opératoires d’estimation, de modélisation, de 
mesurage ou de calcul; 

i) les durées, les fréquences et les périodes de surveillance, tenant compte de la nature du projet; 

j) les équipements et instruments de mesure utilisés et les méthodes de validation des données; 

k) les systèmes de gestion des informations, y compris l’emplacement et la conservation des données 
enregistrées. 

 
Toute copie des références utilisées pour les calculs, des données de mesurage ou des détails des méthodes de 
calcul utilisées doit être rendue disponible en format Excel ou sous forme graphique. 
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Choix de la méthode de surveillance (mesurage et vé rification ou M&V) 
 
Les méthodes de surveillance (M&V) varient quant à la précision et à la rigueur, en fonction des projets présentés. Le 
choix de la méthode dépendra de la prévisibilité des cycles d’opération des équipements, de la disponibilité des 
données, de l’impact des variations des opérations sur les émissions de GES ou de la méthode de mesurage en 
fonction des coûts. 

  
L’Agence n’impose aucun protocole ou méthode de surveillance. Le requérant est libre du choix de la méthode mais 
demeure responsable de la validité des calculs et du mesurage. Toutefois, l’Agence propose le Protocole 
international de mesurage et de vérification du rendement (PIMVR)2 dont les lignes directrices, ou méthodes, sont 
présentées dans le tableau ci-dessous. Celles-ci peuvent être classées selon quatre options permettant d’adapter la 
surveillance aux caractéristiques et aux particularités propres au projet. 
 

Options de mesurage et de vérification – Protocole international de mesurage et de 
vérification du rendement (PIMVR ) 

Option de 
mesurage Forme du mesurage Application typique 

Mesurage 
des 
paramètres 
clés  

Les économies sont déterminées par un mesurage des 
paramètres clé  et uniquement pour le système sur lequel les 
modifications ont été implantées.  

Les autres paramètres sont estimés  par des calculs 
d’ingénierie, des méthodes statistiques employant les 
caractéristiques typiques des équipements et de données 
obtenues par des mesures réelles. Une erreur sur une donnée 
estimée ne doit toutefois pas avoir d’impacts significatifs sur 
l’évaluation des économies pour que cette donnée soit 
considérée comme valide. 

Un mesurage à court terme mais portant sur une période 
significative ou un mesurage en continu est appliqué avant et 
après l’implantation. 

Équipement pour lequel on peut mesurer la 
consommation énergétique lorsqu’en 
opération mais où l’on doit assumer certains 
paramètres comme, par exemple, la durée 
d’opération exacte si cette donnée n’est pas 
disponible. 

IS
O
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E
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A
T
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N
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Mesurage 
de tous les 
paramètres 

Les économies sont déterminées par un mesurage de tous 
les paramètres  et uniquement pour le système sur lequel les 
modifications ont été implantées. 

Un mesurage à court terme mais portant sur une période 
significative ou un mesurage en continu est appliqué avant et 
après l’implantation. 

Équipement pour lequel on peut mesurer 
tous les paramètres d’utilisation, avant et 
après l’implantation d’un projet. 

Mesurage 
complet 

Les économies sont déterminées par un mesurage  réel de 
l’énergie consommée pour l’ensemble d’un site .  

Un mesurage à court terme mais portant sur une période 
significative ou un mesurage en continu est appliqué avant et 
après l’implantation. 

Mesure globale de la consommation 
énergétique d’un site qui peut être réalisée 
par un système de gestion d’énergie, avant 
et après l’implantation d’un projet. 

S
IT

E
 E

N
T

IE
R

 

Simulation 
calibrée 

Les économies sont déterminées à partir de simulations  de la 
consommation d’énergie d’un site complet et calibrées  par la 
suite à partir de mesures réelles. La simulation doit permettre 
de démontrer que le modèle employé reproduit la 
comportement réel du système. 

Des données sur la consommation 
antérieure ou postérieure à l’implantation 
d’un projet ne sont pas disponibles. 

Des mesures réelles de la consommation 
sont alors utilisées pour la période après 
l’implantation du projet pour définir le 
modèle. Pour la période avant 
l’implantation, le modèle est calibré à partir 
des mesures obtenues après l’implantation. 

 

Équipement de mesurage   
 

L’Agence n’impose aucun choix quant à l’équipement de mesurage utilisé. Toutefois, l’équipement de mesurage 
utilisé doit être approprié pour le paramètre à mesurer et correctement dimensionné. Le calibrage périodique de 
l’équipement est recommandé afin d’éviter tout décalage des lectures. 

                                                 
2 L’international Performance Measurement & Verification Protocol est un protocole international pour le mesurage des économies d’énergie                13 
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4.3  Étape 3 – Préparation de la demande 
 

Lorsque le Plan de projet  et le Plan de surveillance  sont finalisés, le requérant doit transmettre à l’Agence, en 
format électronique ET en format papier : 

a)  le Formulaire de demande d’aide financière  complété (voir l’annexe 1); 

b) une version papier signée du même Formulaire de demande d’aide financière ; 

c) le Plan de projet ; 

d) le Plan de surveillance ; 

e) la Ventilation des coûts du projet , montée à partir du fichier Ventilation détaillée des coûts du projet (voir 
l’annexe 2) et précisant chacune des activités du projet que le requérant juge admissible. Le détail des coûts 
de ces activités, tant au niveau des coûts internes (rémunération du personnel affecté au projet) et des coûts 
externes (honoraires de consultants), qu’au niveau des dépenses matérielles (équipements, matériaux, etc.); 

f) un échéancier préliminaire  exposant les principales activités du projet de démonstration et les dates clés y 
étant associées; 

g) le curriculum vitae  des personnes ou organismes impliqués sur les différentes activités du projet; 

h) un Plan d’affaires  donnant un aperçu de l’entreprise, un plan de ventes et de marketing, un plan d’exploitation, 
un plan des ressources humaines, un plan d’action, un sommaire exécutif et un plan financier; 

i) les états financiers vérifiés  des deux dernières années; 

j) une preuve de financement attestant de toutes les formes de financement obtenu pour le projet; 

k) pour les entreprises de plus de 50 employés, une Attestation du certificat de francisation  ou une 
Attestation d’application de programme  émis par l’Office québécois de la langue française; 

l) pour les entreprises de plus de 100 employés, une Attestation d’engagement au programme d’obligation 
contractuelle égalité dans l’emploi  ou une preuve d’inscription au programme; 

m) toute étude disponible, en lien avec le projet proposé; 

n) tout diagramme de procédés  sommaire (P&ID) ou bilan de masse  facilitant la compréhension du projet; 

o) tout autre document  permettant d’appuyer la demande (principales réalisations du requérant, fiches 
techniques, soumissions reçues, etc.). 

 
Le requérant doit s’assurer de l’exactitude de l’évaluation des réductions des émissions de GES, des coûts du projet 
et des échéanciers de réalisation. Sur demande, des éclaircissements pourront être apportés par l’Agence avant le 
dépôt de la proposition. 
 

Dépôt de la demande par le requérant 
 
Le Formulaire de demande d’aide financière et les documents (version électronique et version papier)qui 
l’accompagnent doivent être transmis à : 
 

Agence de l’efficacité énergétique 
Direction générale des secteurs de l’innovation technologique, 
du transport et de l’industrie  
5700, 4e Avenue Ouest, RC 
Québec (Québec) G1H 6R1 
 

Par courriel : aee@aee.gouv.qc.ca  
 
Si la demande est transmise par courriel, les documents en pièces jointes devront avoir étés préalablement 
compressés et ramenés en format « ZIP ». De plus, on recommande que le requérant s’assure de la réception des 
documents par l’Agence. La version papier devra suivre dans les cinq jours ouvrables . 

 

Confirmation de réception par l’Agence 
 
L’Agence confirme la réception de la demande par écrit au requérant dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la date 
de réception complète de tous les documents requis. Par la même occasion, l’Agence informe le requérant du nom 
de la chargée ou du chargé de programme qui en est responsable.  
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4.4  Étape 4 – Analyse du projet 
 
Le processus d’évaluation d’un projet de démonstration consiste en une série d’étapes qui permettront de déterminer 
d’abord la recevabilité et la complétude d’un projet. L’évaluation comme telle permettra de mesurer le potentiel de 
réduction des émissions de GES associé au projet mais également d’en apprécier 

�  la qualité sur le plan technologique; 

�  les impacts énergétiques, socio-économiques et environnementaux; 

�  le potentiel de marché et; 

�  la garantie de réalisation. 
 
Le projet sera analysé par un groupe d’experts techniques qui recommandera son acceptation ou son refus, sur la 
base des informations fournies par le requérant. À la suite de l’émission de l’accusé réception au requérant,  
l’analyse de la demande d’aide financière au programme se résume au schéma et aux indications qui suivent : 

 

DÉPÔT D’UNE DEMANDE 
�  Proposition spontanée 
�  Appel de projets 

Accusé réception 

Demande 
complète ? 

NON 

OUI 

Comité 
d’experts  

Exper ts 
externes 

Comité  des
directeur s

Proposition  
recommandée  

 

NON 

Proposition d’acceptation 
à la Présidente-directrice 

générale  

OUI 

OUI 

Lettre de refus  

NON Proposition 
acceptée ? 

Lettre d’acceptation 

Demande 
recevable ? 

OUI 

NON 

Informations  
requises ? 

 

NON 

OUI 

RÉDACTION DE L’ENTENTE   
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Vérification de la conformité 
 
L’Agence effectue une première vérification de l’admissibilité et de la complétude de la demande dans le but de 
valider que cette dernière répond aux exigences du programme. Au besoin, elle communique avec le requérant pour 
obtenir des précisions supplémentaires concernant le projet et/ou pour l’informer que sa demande ne répond pas aux 
exigences du programme. Dans ce dernier cas, une lettre de refus est transmise au requérant.  
 
Lorsque le projet est jugé admissible et que l’information présentée à la demande, de par son contenu et sa 
pertinence, en permet l’évaluation technique par le Comité d’experts , l’Agence en avise les différents ministères 
représentés au comité (MDDEP, MDEIE et MRNF).  

 
Le Comité d’experts  est formé d’un expert technique par ministère représenté et d’un expert technique de l’Agence. 
À la base, il se compose donc de quatre membres auxquels des experts externes peuvent se joindre, au besoin. 
Dans un tel cas toutefois, l’Agence s’assure de la neutralité des experts externes, de sorte qu’ils ne puissent être en 
position de conflit d’intérêt par rapport au projet, et exige leur engagement en matière de confidentialité.  

 
Analyse de la demande par le Comité d’experts  
 
Le Comité d’experts  procède à l’évaluation plus approfondie des projets admissibles, en fonction des critères du 
programme et selon les paramètres de la Grille d’évaluation des projets (voir l’annexe 2). Au besoin, le requérant 
peut être convoqué à une rencontre avec le Comité d’experts  ou peut avoir à fournir des informations 
complémentaires. 
 
La rencontre du Comité d’experts  vise à établir un consensus sur les recommandations à formuler au Comité 
directeur . Le Comité d’experts  émet des opinions sur le montant de l’assistance financière à accorder et, s’il y a 
lieu, recommande l’inclusion de certaines modalités contractuelles visant à assurer le bon déroulement du projet.  
 
Rencontre du Comité des directeurs 
 
Avec comme objectif de statuer sur la recommandation finale à adopter face à chaque projet, le Comité des 
directeurs , composé d’un directeur par ministère représenté et d’un directeur de l’Agence, siège pour passer en 
revue les recommandations du Comité d’experts .  Ainsi, le Comité des directeurs  recommandera soit l’acceptation 
du projet, avec ou sans modification, ou soit le refus. Dans ce dernier cas, une lettre de refus est transmise au 
requérant.  

 
Décision finale 
 
Les recommandations favorables du Comité des directeurs sont transmises à la Présidente-directrice générale  
de l’Agence qui, en fonction des informations fournies, prend la décision finale relativement à chaque projet. La 
décision sur l’acceptation ou le refus du projet est, par la suite, transmise au requérant. 
 
 

4.5  Étape 5 – Préparation et signature de l’entente  
 

Suivant l’acceptation d’un projet de démonstration, le requérant et l’Agence signeront une entente  (voir l’entente type 
de la section Innovation technologique du site http://www.aee.gouv.qc.ca ) dans laquelle figureront les paramètres 
du projet et le montant d’aide financière accordé.  
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Confirmation des informations du projet 
 
De manière à pouvoir compléter l’entente préliminaire, le requérant devra préalablement confirmer les principales 
informations sur le projet, incluant son titre, le nom du requérant et des responsables du projet, les coûts totaux 
admissibles, les objectifs de réduction des émissions de GES, la description du projet et des biens livrables ainsi que 
les dates clés liées à la réalisation du projet. Au besoin, le requérant devra y apporter les correctifs appropriés. 
L’entente préliminaire sera transmise, avec l’ensemble des documents qui accompagnent la demande, aux services 
juridiques de l’Agence pour vérification.  
 

Signature de l’entente 
 
Certains ajustements pourront être apportés à l’entente préliminaire et, dans ce contexte, des informations 
complémentaires pourront être exigées du requérant. Lorsque toutes les étapes de vérification juridique auront été 
complétées, la version finale de l’entente sera transmise au requérant pour signature. 
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Validation du projet  
L’étape de validation assure que le projet générera les réductions des émissions de GES préalablement quantifiées et confirme le 
respect des principes de la norme ISO 14064. Elle est réalisée par une tierce partie indépendante, le validateur, conformément à la 
norme ISO 14064-3. Un Avis de validation  sera alors émis par le validateur. En principe, les réductions des émissions de GES du 
projet pourront être certifiées. Toutes les hypothèses du projet et les résultats potentiels en découlant seront ici considérés. F

ac
ul

ta
tif

 

Enregistrement du pro jet  
Après validation et confirmation de la quantité potentielle de réduction des émissions de GES, le projet pourra être enregistré. Un 
numéro de série des réductions des émissions de GES peut être obtenu auprès de l’Association canadienne de normalisation 
(CSA), dans le cadre de son registre des GES Eco Projets MD. Ce numéro permettra d’identifier le projet et d’empêcher le double 
comptage des futurs crédits-carbone sur lesquels le requérant conserve la propriété et les droits d’échange. F

ac
ul

ta
tif

 



 
 
 
 
 
 

 
La seconde phase d’un projet présenté dans le cadre de Technoclimat , la phase de mise en oeuvre , regroupe 
l’ensemble des étapes menant au dépôt du Rapport de projet . Le processus suivant expose chaque étape de cette 
phase et indique l’article du guide s’appliquant. Dans le cas de projets plus élaborés, des étapes additionnelles 
peuvent s’ajouter. 
 
Les activités complémentaires pouvant conduire à une certification des réductions des émissions de GES seront 
précisées à titre indicatif dans des encadrés incorporés au texte. Elles ne sont toutefois pas exigées par l’Agence. 
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5.1  Étape 1 – Début de l’implantation du projet  
 
Dès que le requérant a reçu une confirmation écrite de l’acceptation du projet par l’Agence, il doit débuter 
promptement les travaux associés au projet, de manière à respecter les délais précisés à l’entente. Il devra 
également transmettre à l’Agence toutes les autorisations ou permis obtenus relativement au projet et qui en 
permettent l’implantation (municipaux, gouvernementaux, légaux, etc.). 
 
Le requérant réalise le projet de démonstration selon le Plan de projet  et l’entente. La personne-ressource du 
requérant doit informer régulièrement la ou le chargé(e) de programme de l’Agence de l’état d’avancement du projet 
et l’informer sans délai, par l’émission d’un avis écrit, de toute modification apportée en cours de réalisation. Dans ce 
dernier cas, l’Agence pourra juger de la pertinence des modifications en vue du maintien, de la réduction ou du retrait 
de l’aide financière, selon les modalités précisées dans l’entente.  
 
Le requérant doit également prévenir, dans des délais raisonnables, la ou le chargé(e) de programme de l’Agence de 
la tenue des rencontres d’étapes afin qu’elle ou il puisse y assister. En cours d’implantation et aux fins de validation 
ou de contrôle, la ou le chargé(e) de programme de l’Agence pourra assister aux étapes d’installation des 
équipements, à la mise en fonction ou à la réalisation des activités prévues au Plan de surveillance , durant les 
heures normales d’ouverture. 
 
À défaut de respecter ces exigences, l’Agence pourra refuser de verser l’aide financière au projet. 
 
 

5.2  Étape 2 – Premier paiement d’aide financière 
 

Un premier paiement de l’aide financière contractuelle attribuée au projet de démonstration est typiquement prévu 
dès que l’Agence aura reçu l’entente signée et les autorisations ou permis obtenus relativement au projet. Afin de 
recevoir le versement, le requérant doit d’abord émettre une facture conforme aux exigences décrites à l’article 3.3. 
 
Le paiement est habituellement effectué dans les trente (30) jours suivant la date de réception de la facture 
accompagnée des documents exigés. 
 
 

5.3  Étape 3 – Mise en fonction des équipements et dépôt du Rappor t de mise en fonction 
 
Lorsque l’implantation du projet est complétée, le requérant procède à la mise en fonction des équipements afin de 
vérifier l’aspect opérationnel. À la fin de cette étape, le requérant doit déposer à l’Agence, en format électronique, le 
Rapport de mise en fonction  du projet, établi conformément aux indications données ci-dessous :  

 
Rapport de mise en fonction 
 

a) le titre, le numéro de l’entente du projet et la date du rapport; 

b) un portrait sommaire des travaux réalisés et des résultats obtenus; 

c) une description des problèmes et irrégularités rencontrés lors de la mise en fonction et le détail des correctifs 
apportés; 

d) une description des impacts que peuvent avoir les modifications apportées sur les objectifs du projet; 

e) un état des revenus et dépenses , réparti selon la Ventilation des coûts du projet déposée originalement avec la 
demande et présentant le détail des dépenses encourues en date du rapport et les écarts entre les coûts actuels 
et les projections initiales;  

f) une mise à jour des contributions versées par le requérant et ses partenaires et du financement obtenu;  

g) un échéancier  révisé; 

h) en annexe , présentation des rapports de temps du personnel interne, de la liste détaillée des factures reçues, 
des copies des factures dont les montants sont supérieurs à 10 000$ et de toute autre pièce justificative. 
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5.4  Étape 4 – Deuxième paiement d’aide financière 
 

Un deuxième paiement de l’aide financière contractuelle attribuée au projet de démonstration est typiquement prévu 
à la suite de la validation, par l’Agence, du Rapport de mise en fonction et des documents y étant annexés. Afin de 
recevoir le versement, le requérant doit d’abord émettre une facture conforme aux exigences décrites à l’article 3.3. 
 
Le paiement est habituellement effectué dans les trente (30) jours suivant la date de réception de la facture 
accompagnée des documents exigés. 
 
 

5.5  Étape 5 – Suivi du projet 
 
À  la suite de la mise en fonction du projet, un suivi, dont les modalités sont définies à l’entente, doit être réalisé sur 
une base régulière. En fonction de l’envergure du projet et des conditions établies à l’entente, il pourra être requis 
que cette étape soit réalisée à plusieurs reprises, entre l’étape de la mise en fonction et l’étape de production du 
Rapport de projet . Si tel est le cas, le nombre de paiements et leur montant respectif pourront être ajustés en 
conséquences. 
 
En assurant une opération en continu et pendant une certaine période des installations reliées au projet, le suivi 
permet d’apporter les correctifs et ajustements nécessaires garantissant l’atteinte des objectifs initiaux du projet. 
Durant cette étape, qui peut s’échelonner sur quelques mois, la personne-ressource du requérant doit informer 
régulièrement la ou le chargé(e) de programme de l’Agence de l’évolution du projet et l’informer sans délai, par 
l’émission d’un avis écrit, de toute modification apportée en cours de réalisation. 
 
À l’échéance de chaque période de suivi, le requérant doit déposer à l’Agence, en format électronique, le Rapport de 
suivi  du projet, établi conformément aux indications données ci-dessous :  

 
Rapport de suivi   
 

a) le titre, le numéro de l’entente du projet et la date du rapport; 

b) un portrait sommaire des travaux réalisés et des résultats obtenus; 

c) une description des problèmes et irrégularités rencontrés durant la période de suivi et le détail des correctifs 
apportés; 

d) une description des impacts que peuvent avoir les modifications apportées sur les objectifs du projet; 

e) un exposé sur les divergences entre le présent rapport et les rapports précédents; 

f) un état des revenus et dépenses , réparti selon la Ventilation des coûts du projet déposée originalement avec la 
demande et présentant le détail des dépenses encourues en date du rapport et les écarts entre les coûts actuels 
et les projections initiales;  

g) une mise à jour des contributions versées par le requérant et ses partenaires et du financement obtenu;  

h) un échéancier  révisé; 

i) en annexe , présentation des rapports de temps du personnel interne, de la liste détaillée des factures reçues, 
des copies des factures dont les montants sont supérieurs à 10 000$ et de toute autre pièce justificative. 

 
 

5.6  Étape 6 – Troisième paiement d’aide financière 
 

Un troisième paiement de l’aide financière contractuelle attribuée au projet de démonstration est typiquement prévu à 
la suite de la validation, par l’Agence, du Rapport de suivi  et des documents y étant annexés. Afin de recevoir le 
versement, le requérant doit d’abord émettre une facture conforme aux exigences décrites à l’article 3.3. 
 
Le paiement est habituellement effectué dans les trente (30) jours suivant la date de réception de la facture 
accompagnée des documents exigés. 
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5.7  Étape 7 – Fin du projet, vérification des résultats et  Rappo rt de projet 
 
Lorsque le projet est complété, le requérant s’assure de la vérification des résultats, selon le Plan de surveillance , 
déposé et approuvé par l’Agence. La ou le chargé(e) de programme de l’Agence peut assister aux activités prévues 
à cette étape et, au besoin, vérifier que les méthodes et techniques définies dans le Plan de surveillance  du 
requérant sont respectées. 
 
Le requérant doit fournir à l’Agence le Rapport de projet , établi conformément aux indications précisées ci-dessous 
et selon les délais et modalités précisés à l’entente. Ce délai ne peu toutefois excéder trente-six (36) mois  suivant la 
date d’entrée en vigueur de l’entente. Le Rapport de projet devra être transmis à l’Agence, en format électronique et 
en format papier, 
 
Si le requérant ne fournit pas les documents requis dans les délais prescrits, l’Agence peut annuler l’aide financière 
consentie et exiger le remboursement de l’aide financière déjà versée. De plus, toute autre contribution financière à 
la réalisation de projets subséquents sera interrompue tant que la situation n’aura pas été corrigée. 
 

Rapport de projet  

Section 1 - Sommaire du projet  

a) Le titre du projet, le numéro de l’entente, les coordonnées du requérant, la date du rapport et la période 
couverte; 

b) une brève description du projet mentionnant son emplacement, sa durée, les objectifs visés et les technologies 
utilisées; 

c) le sommaire des activités réalisées et des résultats obtenus; 

d) les schémas de procédés, lorsque disponibles; 

e) une description des modifications apportées à l’exécution des travaux par rapport à la proposition d’origine et 
les arguments permettant de les justifier; 

f) une description des impacts que peuvent avoir les modifications apportées sur les objectifs du projet. 

Section 2 – État des revenus et dépenses   

a) un état des revenus et dépenses , réparti selon la Ventilation des coûts du projet déposée originalement avec 
la demande et présentant le détail des dépenses encourues en date du rapport et les écarts entre les coûts 
actuels et les projections initiales; 

b) le détail des contributions versées par le requérant et ses partenaires ainsi qu’une mise à jour du financement; 

c) en annexe, les rapports de temps du personnel interne, la liste détaillée des factures reçues, les copies des 
dernières factures dont les montants sont supérieurs à 10 000$ et toute autre pièce justificative. 

Section 3 – Technologies démontrées   

a) une description détaillée de chacune des technologies ayant fait l’objet d’une démonstration au cours du projet, 
incluant une photographie pour chacune d’elle; 

b) les précisions les équipements utilisés et les fournisseurs impliqués; 

c) les spécifications techniques (capacité, vitesse, consommation énergétique, etc.). 

Section 4 – Impacts sur les émissions de GES   

a) une description du scénario de référence, incluant les ajustements qui ont été apportés durant le projet, et une 
démonstration que les réductions des émissions de GES sont additionnelles et s’ajoutent ainsi à celles qui 
auraient été enregistrées en l’absence du projet; 

b) une description de la méthode utilisée pour la quantification des GES pour le scénario de référence et pour le 
projet et une confirmation du suivi du Plan de surveillance  proposé au projet; 

c) un exposé des émissions de GES, par source, puits et réservoir de GES pour le scénario de référence, 
exprimées en tonnes de CO2e pour la période applicable (annuelle); 

d) un exposé des émissions de GES, par source, puits et réservoir de GES pour le projet, exprimées en tonnes 
de CO2e pour la période applicable (annuelle); 

e) une évaluation de la permanence des impacts. 
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Rapport de projet (suite)  

Section 5 – Analyse économique et socio-économique   

a) une évaluation de la rentabilité du projet (PRI ou VAN) et des projets similaires qui seront éventuellement 
implantés; 

b) une estimation des coûts des projets similaires qui seront éventuellement implantés; 

c) une évaluation des impacts économiques directs du projet réalisé (effets sur les coûts de revient ou 
d’exploitation, amélioration de la productivité et de la compétitivité, etc.);  

d) une évaluation des retombées économiques du projet, à long terme; 

e) la revue des aspects qualitatifs des technologies utilisées (facilité d’opération, appréciation des utilisateurs, 
impacts sur le confort, la qualité du produit et l’environnement, etc.); 

f) une analyse de l’effet structurant pour le développement économique et du niveau d’acceptabilité sociale du 
projet réalisé; 

g) une évaluation du potentiel de création ou de maintien d’emplois. 

Section 6 – Exploitation des résultats du projet   

a) un exposé sur la taille et la part de marché au Québec; 

b) une mesure de l’impact énergétique du projet à l’échelle du Québec; 

c) une évaluation de l’impact du projet sur les émissions de GES à l’échelle du Québec; 

d) les actions mise en œuvre pour maximiser les retombées du projet, notamment en ce qui a trait i) au suivi des 
mesures, ii) à l’utilisation ou à la reproduction des résultats, iii) à la diffusion des résultats, iv) à la poursuite du 
développement technologique et de la mise en marché (brevets, licences, droits, etc.) et v) l’identification des 
contraintes à l’utilisation des résultats du projet et des solutions envisageables; 

e) l’identification des risques, barrières et contraintes à la commercialisation. 

Section 7 – Conclusions   

a) les principales conclusions; 

b) les recommandations à l’Agence, s’il y a lieu; 

c) le cas échéant, tout avis ou documentation que le requérant aurait obtenu suite à l’application d’un processus 
de certification des réductions des émissions de GES, ce qui inclut notamment 

�  l’avis de validation  et le Rapport de validation  attestant que le projet génère des réductions des 
émissions de GES; 

�  le numéro de série des réductions des émissions de GES obtenu auprès d’un organisme reconnu; 

�  la liste de déclarations de GES, incluant un constat des réductions des émissions de GES en tonnes de 
CO2e; 

�  l’avis de vérification  et le Rapport de  vérification  décrivant la méthode de vérification utilisée par une 
tierce partie indépendante, avec indication du niveau d’assurance atteint; 

d) toute annexe en support au rapport (données techniques, rapport de mise en fonction, etc.). 
 
 

5.8  Étape 8 – Vérification des résultats 
 
À la suite du dépôt du Rapport de projet , l’Agence procèdera à une vérification des résultats du projet de 
démonstration afin de confirmer l’atteinte des objectifs et le respect des coûts du projet. À cette fin, le Rapport de 
projet  ainsi que l’ensemble des documents présentés lors du dépôt du rapport seront analysés. 
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5.9  Étape 9 – Quatrième paiement d’aide financière 
 

Un quatrième et dernier paiement, correspondant à l’aide financière résiduelle attribuée au projet de démonstration 
par l’Agence, est prévu à la suite de l’étape de la validation des résultats. Après validation et selon certaines 
modalités d’ajustement, l’Agence informera le requérant du montant résiduel de l’aide financière auquel il a droit. Afin 
de recevoir le versement, le requérant doit émettre une facture correspondant au montant précisé par l’Agence, 
conformément aux exigences décrites à l’article 3.3. 
 
Le paiement est usuellement effectué à l’intérieur d’un délai de trente (30) jours suivant la date de réception de la 
facture du requérant et de l’ensemble des documents exigés, le cas échéant. 

 
Modalités d’ajustement de l’aide financière 
 
Si toutes les étapes originalement prévues ne sont pas réalisées ou que les coûts du projet ne sont pas respectés, 
l’aide financière totale pour le projet est réévaluée en vue de déterminer le paiement résiduel d’aide ou le 
remboursement exigé du requérant. L’obtention par le requérant ou l’annulation en cours de réalisation du projet 
d’autres montants d’aide financière provenant de programmes complémentaires offerts pourra également entraîner 
une révision de l’aide financière accordée. 
 
Cependant, l’aide financière versée pour le projet ne pourra en aucun cas dépasser le montant d’aide financière 
prévu à l’entente. 
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    Vérification du projet  
L’étape de vérification assure que les résultats du projet ont été vérifiés par une tierce partie indépendante, le vérificateur, et 
conformément à la norme ISO 14064-3. Les réductions des émissions de GES sont alors considérées comme réelles et un Avis de 
vérification  le confirmant est émis par le vérificateur. En principe, des réductions des émissions de GES qui ont été vérifiées 
peuvent être certifiées.  F

ac
ul

ta
tif

 

Certification des réductions des émissions de GES  
Une certification des réductions d’émissions de GES résultant de l’implantation du projet est exigée en prévision d’un échange 
éventuel des droits de propriété sur un marché. Celle-ci peut être obtenue d’une tierce partie pour s’appliquer dans le cadre de 
mécanismes d’échanges reconnus, sur la base de l’Avis de vérification  produit. Cette certification, qui garantit que les 
réductions d’émissions de GES sont réelles et vérifiées selon des méthodologies de quantification approuvées, conduit à ce que 
l’on désigne typiquement par réductions d’émissions certifiées. 

F
ac

ul
ta

tif
 

Enregistrement des réductions des émis sions de GES  
L’enregistrement, auprès d’un organisme reconnu, des réductions des émissions précédemment certifiées est également requis 
pour permettre l’échange éventuel de leurs droits de propriété. Il minimise notamment le risque de double vente ou de double 
comptage des crédits ou des droits d’émissions. Les crédits-carbone  ainsi générés sont enregistrés dans des registres généraux, 
portent un numério de série et sont associés au projet, lui-même enregistré préalablement. Ils deviennent ainsi échangeables sur 
le marché du carbone. 

F
ac

ul
ta

tif
 



 
 
 
 
 
 
 
 

5.10  Étape 10 - Suivi annuel 
 
Pour une période de trois ans  à compter du dépôt du Rapport de projet , un suivi annuel du projet devra être 
effectué. Le requérant devra ainsi produire, conformément aux indications données ci-dessous, un Rapport annuel 
de suivi  qui confirmera la réalisation de l’étape de vérification des résultats, selon le Plan de surveillance  
originalement déposé.  
 

Si cette exigence n’est pas respectée, un remboursement de la portion de l’aide financière déjà versée pourra être 
exigé. 
 
Rapport annuel de suivi 
 
Le Rapport annuel de suivi  doit sommairement couvrir les éléments suivants : 

a) Le titre du projet, le numéro de l’entente, les coordonnées du requérant, la date du rapport et la période 
couverte; 

b) une description du scénario de référence, incluant les ajustement qui y ont été apportés durant la période, et 
une démonstration que les réductions des émissions de GES sont additionnelles et qu’elles s’ajoutent ainsi à 
celles qui auraient été enregistrées en l’absence du projet; 

c) une description de la méthode utilisée pour la quantification des GES pour le projet et une confirmation que le 
Plan de surveillance  proposé au projet a été mis en oeuvre; 

d) une déclaration GES  qui donne un exposé i) des émissions de GES, par source de GES pour le scénario de 
référence, exprimées en tonnes de CO2e pour la période applicable (annuelle), ii) des émissions de GES, par 
source de GES pour le projet, exprimées sur les mêmes bases et iii) des réductions des émissions de GES en 
découlant; 

e) un exposé sur le déploiement de la technologie et sur les réductions des émissions de GES en découlant; 

f) une analyse des retombées économiques du projet, depuis son implantation; 

g) un exposé de tout développement en regard de l’exploitation des résultats du projet; 

h) les principales conclusions. 
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Les définitions qui suivent sont propres au programme Technoclimat .  
 
 
 
Chaîne d’innovation 
 
L’éventail complet des technologies de développement à partir des étapes de recherche et développement (R&D) jusqu’à 
la commercialisation. 
 
Crédit-carbone  
 
Crédit généré par la réduction, l’évitement ou la séquestration d’émissions de GES dans le cadre d’un projet spécifique. On 
le qualifie également de crédit compensatoire. 
 
Démonstration  
 
Les étapes de démonstration d’une technologie émergente considérées sont la mise au point et la mise à l’échelle. Il s’agit 
d’étapes au cours desquelles les technologies quittent le laboratoire pour être testées dans des situations réelles 
d’utilisation. 
 
Développement durable 
 
Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent dans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs. 
 
Émissions de gaz à effet de serre (GES) sur tout le  cycle de vie 
 
Désigne les émissions cumulatives des gaz à effet de serre au moment d’examiner toutes les étapes de l’existence du 
produit.  Certains facteurs, comme la production et le recyclage de matières premières, le transport, la production de 
carburant et les coproduits, sont pris en compte pour les carburants de transport. 
 
Gaz à effet de serre (GES) 

Constituant gazeux de l’atmosphère qui absorbe et émet le rayonnement d’une longueur d’onde spécifique du spectre de 
rayonnement infrarouge émis par la surface de la Terre, l’atmosphère et les nuages. 
 
Les GES comprennent notamment le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), l’oxyde nitreux (N2O), les 
hydrofluorocarbones (HFC), les hydrocarbures perfluorés (PFC) et l’hexafluorure de soufre (SF6). 
 
Mesurage  
 
Le mesurage ou monitorage (monitoring) est la technique de surveillance ou d’analyse électronique utilisée pour quantifier 
des bénéfices énergétiques ou, indirectement, des émissions de GES. Il permet de valider que les résultats escomptés 
sont atteints, dans les conditions prescrites et d’apporter, le cas échéant, les correctifs appropriés en cours d’opération. 
 
Puits de GES 
 
On entend par puits de GES , un processus qui retire des GES de l’atmosphère. 
 
Réservoir de GES  
 
On entend par réservoir de GES , un processus qui est capable de stocker ou d’accumuler des GES retirés de 
l’atmosphère par un puits ou des GES capturés directement d’une source. 
 
Source de GES  
 
On entend par source  de GES, un processus qui rejette des GES dans l’atmosphère. 
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Des références sur l’efficacité énergétique peuvent être téléchargées à partir du site de l’Agence de l’efficacité énergétique : 
http://www.aee.gouv.qc.ca . 
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ANNEXE 1 
« Formulaire de demande d’aide financière »  
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13-1943-00Identification Code SCIAN

Adresse

Ville   Code postal

Nom, prénom Courriel

Fonction Téléphone

Adresse Télécopieur

Ville   Code postal

Nom, prénom Courriel

Fonction Téléphone

Adresse Télécopieur

Ville   Code postal

Titre du projet

Lieu de réalisation

Échéancier du projet

Potentiel de réductions annuelles attribuables au p rojet Potentiel de réductions cumulatives pour 2012-2020
(exprimé en tonnes de CO2 équivalent/année) (exprimé en tonnes de CO2 équivalent)

Montage financier
Partenaire du projet

Date

* Le signataire certifie que cette demande et les documents annexés sont complets et véridiques et s'engage à fournir à l'Agence toute information additionnelle nécessaire à l'analyse
  du projet. Il comprend également que la présente demande d'aide financière n'entraîne pas nécessairement sont acceptation.   

Plan de projet    Étude de faisabilité

Plan de surveillance    Diagramme de procédés

Ventilation des coûts du projet    Tout autre document pertinent . Précisez

Échéancier préliminaire

Curriculum vitae  des personnes et organismes impliqués

Plan d'affaires

États financiers vérifiés des deux dernières années

Preuve de financement

Certificat de francisation  (si plus de 50 employés)

Attestation d'engagement  à l'égalité à l'emploi (si plus de 100 employés)

Date de début (AAAA-MM-JJ) Date de mise en fonction (AAAA-MM-JJ) Date de fin (AAAA-MM-JJ) Durée (mois)

Autre (précisez)

Nature de l'aide demandée

DieselEssence

P
ro

je
t

PropaneÉlectricité Mazout léger Mazout lourd Gaz naturel

Résidus métallurgiques

Description sommaire du projet  (maximum 100 mots)

Séquestration de CO2 (cochez ci-dessous)

Autre (précisez)
Type de 
nouvelle 
technologie

Géologique Chimique

Solaire Autre (précisez)Hydrogène MarémotriceHydrolienneGéothermie

Institutionnel

Production d'énergie renouvelable (cochez ci-dessous) 

Bioénergie Éolienne

Domaine 
d'application 

CommercialRésidentiel IndustrielMunicipal Transport

Poste

Poste
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Documents facultatifs à fournir (cochez ci-dessous)

Efficacité énergétique (cochez ci-dessous) 

Description sommaire de la nouvelle technologie utilisée  (maximum 100 mots)

Coût total du projet   

Documents obligatoires à fournir (cochez ci-dessous)

Non remboursable

Signature du représentant de 
l'entreprise*

C
ha

rg
é 

de
 p

ro
je

t
E

nt
re

pr
is

e
D

on
né

es
 fi

na
nc

iè
re

s
R

ep
ré

se
nt

an
t

Biologique

G
E

S

Entreprise
Agence de l'efficacité énergétique Financière

Nature de la contribution Contribution ($) Remboursable

Autre technologie réduisant les émissions de GES  (précisez)

Autre (précisez)Agricole

Agence de l’efficacité énergétique
5700, 4e Avenue Ouest, RC, Québec (Québec)  G1H 6R1
Tél. : 1 877 727-6655  •  Télec. : 418 643-5828
aee@aee.gouv.qc.ca •  www.aee.gouv.qc.ca

��� �

Version du 18 juin 2009

Numéro 
d'entreprise 
du Québec
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ANNEXE 2 
« Ventilation des coûts du projet »  
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ANNEXE 3 
« Grille d’évaluation des projets »  













 

 


